
Compte-rendu de l'assemblée générale de l'association 'Les Amis du Pont Bailey'  
tenue à Pont Farcy, Calvados le 24 juin 2018 

Le président de l'association, Simon de Lautour, a déclaré l'assemblée générale ouverte, avec huit 
membres présents et cinq représentés.  

Cinq membres du Conseil d'Administration 2017 étaient présents (Christopher Long, Simon de 
Lautour, Sarah Long, William Hollis, Nigel Hay). 

Sarah Long, trésorière, a remis à chacun les comptes de l'exercice 2017 arrêtés au 1er janvier 2018 
et les a commentés.  Les Amis remercient surtout Paul Harris pour un don très généreux.  Une 
plaque, en mémoire du George Hanks, son grand-père, tué à Estry en 1944, sera mise sur les 
marches donnant accès au Pont. 

Elle a expliqué que le solde à la fin de l'année 2017 était de €1 359.79 (€730.17 à la fin de l'année 
précédente).  Tous les comptes sont toujours disponibles sur le page-web 
<www.christopherlong.co.uk/baileybridge/apbaccounts.html>. 

Le rapport financier 2017 a été approuvé à l’unanimité.   

La cotisation pour l’année en cours, 2018, sera €10 par personne. 

Les Amis voulaient remercier Guillaume Bourrel pour son soutien et assistance depuis 2008, et ont 
approuvé à l’unanimité de le désigner vice-président d'honneur à vie. 

Trois membres du conseil d’administration se sont démissionnés, ayant servis trois ans.   En 
l'absence d'autre candidat, tous les candidats qui se sont proposés pour le conseil d'administration 
ont été élus en qualité d'administrateurs pour trois ans.  Les membres du conseil d'administration 
2018 sont : Nigel Hay, Christopher Long, Sarah Long, William Hollis, Simon de Lautour, Lem 
Boekestein, Bruce Dyson, Robert Adams, Guillaume Bourrel, Timur D’Vatz.   

Pour l'année 2018, Simon de Lautour sera président, Nigel Hay sera secrétaire, Sarah Long sera 
trésorière. Christopher Long reste président d'honneur à vie. 

Toute autre décision concernant les activités de l'Association en 2018 sera discutée à une prochaine 
réunion. 

Compte-rendu préparé par le Président d'Honneur, Christopher Long ….......................... 

Approuvé par le Président, Simon de Lautour…..............................................…. 

        


